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Le Conseil ne peut prendre de
résolution si la majorité de ses
membres en fonction n'est
présente.

Cependant si l'assemblée a été
convoquée deux fois sans s'être
trouvée en nombre compétent,
elle pourra, après une nouvelle et
dernière convocation, délibérer,
quel que soit le nombre des
membres présents sur les objets
mis pour la troisième fois à l'ordre
du jour.

COMMUNE DE VERLAINE
*********************

CONVOCATION DU CONSEIL COMMUNAL

Madame, Monsieur,

Vous êtes invité(e) à la séance du Conseil Communal qui se tiendra à la maison
communale par vidéoconférence. le lundi 14 juin 2021 à 20h00.

ORDRE DU JOUR :

Séance publique

1. Compte rendu des activités du Conseil communal des enfants.

2. Profil financier de la commune de Verlaine.

3. Approbation du procès-verbal de la séance du 10 mai 2021.

4. Acquisition d'une emprise à titre gratuit rue Aux Raines :

5. Renouvellement de la désignation des gestionnaires de réseaux de
distribution d'électricité et de gaz (GRD)

6. Convention de partenariat avec les Archives générales du Royaume et
Archives de l'État dans les Provinces

7. Assemblée générale extraordinaire RESA

8. Assemblée générale ordinaire d'INTRADEL

9. Assemblée générale ordinaire ENODIA

10. Assemblée générale Ordinaire SPI

11. AG du Holding communal SA en liquidation du 30 juin 2021.

12. IMIO - Assemblée générale ordinaire du 22 juin 2021.

13. Règlement concernant l'établissant d'une redevance pour la présence des
enfants aux stages

14. Comptes 2020 du Comité culturel et sportif

15. Subside régional aux clubs sportifs dans le cadre de la crise de la COVID
19

16. Rapport des rémunérations 2020.

Verlaine, le 7 juin 2021.

Par le Collège,

La Directrice générale,
I. DOYEN

Le Bourgmestre,
H. JONET


